
 

 

 

 
Directives aux élèves dans l’autobus ou la berline 

NB :  Tous ces règlements reposent sur des principes de SÉCURITÉ ET 
DE CIVISME 

 
 

 En attendant l’autobus ou la berline 

 Le parent de l’élève du préscolaire et du 1er cycle doit être présent. 

 Attendre à l’arrêt désigné quelques minutes à l’avance. 

 Demeurer sur le bord de la route ou sur le trottoir, s’il y a lieu. 

 Respecter les propriétés privées. 

 Ne pas pousser, se bousculer ou se bagarrer. 
 

 À la fin des classes  
 Attendre en rang à l’endroit désigné. 

 Attendre le signal du surveillant avant de monter dans l’autobus. 
 

 

 En montant dans le véhicule 
 Attendre que l’autobus soit complètement arrêté avant de s’en approcher. 

 Monter calmement dans l’autobus un à la suite de l’autre. 

 S’asseoir calmement à sa place. 

 
 

 Pendant TOUT le trajet : 
 Respecter les consignes, les directives et l’autorité du conducteur. 

 Rester assis. 

 Occuper le siège assigné, s’il y a lieu. 

 Ne pas se lever ou changer de place sans la permission du chauffeur. 

 Mettre son sac d’école sur ses genoux. 

 Ne laisser aucun objet dans l’allée. 

 Parler discrètement sans crier, siffler ni blasphémer. 

 Ne pas boire ni manger. 

 Ne rien jeter dans ou à l’extérieur du véhicule. 

 Avoir un comportement respectueux. 

 Garder ses bras et sa tête à l’intérieur de l’autobus ou de la berline. 

 Ne pas déranger le conducteur inutilement. 
 
 

 En descendant de l’autobus 
 Le parent de l’élève du préscolaire doit être présent.  Sinon,  
     l’élève reviendra à l’école en autobus et le parent devra venir le  
     chercher. 

 Attendre l’arrêt complet avant de se diriger vers la sortie. 

   Descendre sans pousser ni bousculer. 

 S’il y a lieu, toujours traverser la rue devant le véhicule, à la vue 



 

 

du chauffeur. 

 À l’école, se diriger immédiatement dans la cour d’école. 


